
 

 
 

DÉLIBÉRATION N°2020-05-29-3 
du conseil d’administration de l’Université de Nantes 

 
Séance du 29 mai 2020 

 

POINT 6 –  APPROBATION DE L'ATTRIBUTION DE LA SUBVENTION 2020 À 
L’ASSOCIATION DE GESTION DE LA SALLE DE SPECTACLE DE L’UNIVERSITÉ DE 

NANTES (TU)  
 
 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
  

VU  le code de l’éducation ; 

VU les statuts de l’Université de Nantes ; 

VU  la convention pluriannuelle d’objectifs du Théâtre Universitaire 2018-2021 ; 

 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 
APPROUVE avec 22 voix pour et 6 abstentions, l'attribution de la subvention 2020 à l’association 

de gestion de la salle de spectacle de l’Université de Nantes (TU). 

 

 

 

 

 

À Nantes, le 29 mai 2020 

Pour le président et par délégation,  

La 1ere vice-présidente  

 
 
 
 

Carine Bernault 
 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait transmis au recteur chancelier des universités le :  

Affiché le : 
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- ANNEXE DU POINT 6  - 

  APPROBATION DE L'ATTRIBUTION DE LA SUBVENTION 2020 A L’ASSOCIATION DE 
GESTION DE LA SALLE DE SPECTACLE DE L’UNIVERSITE  DE NANTES (TU) 

 
 
Créé en 1994 sur le campus Tertre, à l’initiative de l’Université de Nantes, le Théâtre universitaire 
associe depuis toujours les collectivités locales, en premier lieu la Ville de Nantes, l’Etat et 
l’établissement. Assez unique dans le paysage universitaire (5 TU en France), le théâtre est géré 
par une association et une direction artistique.  
 
Le TU, Scène conventionnée d’intérêt national - mention « Art et création » porte un projet 
artistique sur le territoire universitaire, en cohérence et en complément de celui mené par 
l’université, pour permettre l'accès à une offre culturelle diversifiée, innovante et de qualité. 
 
Il est également un pôle d'animation, de rencontre et de convivialité du campus universitaire. 
 
Son projet se développe autour des enjeux des publics des nouvelles médiations, de ré-
implication du public étudiant, d’accompagnement de l’émergence de la jeune création, d’accueil 
de compagnies locales et nationales, de coproductions avec les structures du territoire, 
notamment le Lieu unique, mais aussi le Grand T, la diffusion de spectacles professionnels. 
 
L’Université de Nantes accompagne le projet du TU-Nantes dans sa globalité. La subvention 
annuelle allouée au TU-Nantes, s’élève à 318 900 euros pour l’exercice 2020. 

 

 
 
 


